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ARRETE  DU PRESIDENT  FIXANT  LA COMPOSITION  DU  JURY  DE L'EXAMEN  PROFESSIONNEL

D'ADjOINT  TECHNIQUE  TERRITORIAL  PRINCIPAL  DE 2""a  CLASSE

SPECIALITE  LOGISTIQUE  ET SECURITE

Session  2024

AR-CO-2023-29

Monsieur  le Président  du Centre  de gestion  de la fonction  publique  territoriale  de l'Aude,

Vu le Code  général  de la fonction  publique,

Vu le décret  no2006-1691  du 22 décembre  2006  modifié  portant  statut  particulier  du cadre  d'emplois

des  adjoints  techniques  territoriaux,

Vu le décret  no2007-114 du 29 janvier  2007  modifié  fixant  les modalités  d'organisation  des examens

professionnels  prévus  aux  articles  1l  et  26 du décret  no2006-1691  du  22 décembre  2006  portant  statut

particulier  du cadre  d'emplois  des  adjoints  techniques  territoriaux,

Vu le décret  n"2013-593  du 5 juillet  2013 relatif  aux conditions  générales  de  recrutement  et

d'avancement  de grade  et portant  dispositions  statutaires  diverses  applicables  aux  fonctionnaires  de

la fonction  publique  territoriale,

Vu le décret  no2016-1372  du 12 octobre  2016  modifiant,  pour  la fonction  publique  territoriale,

certaines  dispositions  générales  relatives  aux  fonctionnaires  de catégorie  C et divers  statuts

particuliers  de cadres  d'emplois  de fonctionnaires  de catégorie  C et B,

Vu l'arrêté  n"AR-C0-2023-28  du 13 décembre  2023,  fixant  la liste  des personnes  susceptibles  de

participer  aux  jurys  des concours  et examens  professionnels  organisés  par  le Centre  de gestion  de la

fonction  publique  territoriale  de I"Aude,

Vu l'arrêté  noAR-C0-2023-24  du 07 juillet  2023  portant  organisation  de l'examen  professionnel

d'adjoint  technique  principal  de 2è""  classe,  spécialité  « logistique  et  sécurité  », session  2024,

Vu le PV de tirage  au sort  des  représentants  de la CAP,

Vu le règlement  général  des concours  et  examens  professionnels  organisés  par  les Centre  de gestion

de la Fonction  Publique  Territoriale  de la région  Occitanie,

ARRETE

ARTICLE  "l : Composition  du  jury

Collège  des  élus  locaux  :

Madame  Geneviève  RABOUL,  Présidente  suppléante  du jury,  Maire  de Caux-et-Sauzens  (11)

Madame  Gwendoline  CHAUDOIR,  Maire  de Portiragnes  (34)

Collège  des  personnalités  qualifiées  :

Monsieur  Emmanuel  BOURREL,  Ingénieur  territorial  en chef  hors  classe,  Directeur  Général  Délégué,

Pôle  territoire,  Carcassonne  Agglo  (11)

Monsieur  Bertrand  HILLAT,  Président  du jury,  Ingénieur  territorial  principal,  Directeur  des services

techniques  et  des sports,  Ville  de Castelnaudary  (11)

Collège  des  fonctionnaires  territoriaux  :

Madame  Véronique  RAMOND,  Technicien  principal  de lè"-  classe,  ATD 1l

Monsieur  Didier  PASERO,  Représentant  du personnel  - CAP catégorie  C



ARTICLE  2 : Publicité

La Directrice  du Centre  de gestion  de l'Aude  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté  dont

ampliation  sera  transmise  à Monsieur  le Préfet  de l'Aude.

Fait  à Carcassonne,  le 13  décembre  2023

Le Présid

de
l'Aude

Le Président  :

- certifie  süus  sa responsabilité  le caractèïe  exécutoire  de cet  acte,

- informe  que la présente  décisiûn  peut  faire  l'ûbjet  d'un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de MONTPELLIER  dans  un délai  de deux

mois  à cûmpter  de la publicatiün  au Recueil  des  Actes  Administratifs.

Transmis  au Représentant  de l'Etat  le 13/12/2023

Afflché  le 13/12/2ü23


